
 

       Direc t i o n  des  affaire s  juridiqu e s
       Servic e  du  droi t  privé  et  de  l’acc è s  au  droit  
       Miss io n  de  l’accè s  au  droi t  et  des  relat io n s  avec  les  
profe s s i o n s    

 J u r i d i q u e s  e t  j u d i c i a i r e s  

202 1  DAJ  10  -  Subvention  et  avenan t  n°2  (296  750  €)  à  la  convention  pluriannuelle  pour
l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui tes  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  avec  l’Ordre  des
Avocats  au  Barreau  de  Paris  et  la  Caisse  des  Règlemen t s  Pécuniair es  des  Avocats  de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  la  signa tu r e  de  l’avenant  n°2  à  la  convent ion
pluriannu elle  de  subvent ion  signée  le  24  février  2020  entre  la  Ville  de  Paris,  l’Ordre  des  Avocats
au  Barreau  de  Paris  et  la  Caisse  des  Règlemen t s  Pécuniair es  des  Avocats  de  Paris  en  application
de  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  3  et  4  février  2020.

Le  disposi tif  de  consulta t ions  gratui te s  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  a  été  insti tué  par
une  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  du  2  mai  1977.  Depuis  2007,  la  Direction  des  affaires
juridiques  assure  le  suivi  et  le  fonctionne m e n t  de  cette  offre  aux  Parisiens.  

Des  consul ta tions  d’avocats  gratui tes  sont  proposées  chaque  semaine  aux  usage r s  parisiens  dans
toutes  les  mairies  d’arrondisse m e n t  de  Paris.  

Les  consul ta tions  ont  une  durée  de  3  heure s ,  elles  sont  en  mesure  d’accueillir  neuf  rendez- vous  au
plus,  sur  la  base  théorique  de  vingt  minute s  par  consul ta tion.  

Depuis  2017,  l’offre  de  consul ta tions  a  évolué  afin  de  mieux  répondre  aux  besoins  des  usage r s .
Des  consulta t ions  spécialisées  en  droit  du  travail,  droit  du  logemen t  et  droit  de  la  famille  sont
désorm ais  proposées  dans  une  dizaine  de  mairies ,  en  plus  des  consulta t ions  généralis t es .

Les  mairies  d’arrondisse m e n t  veillent  à  offrir  les  meilleure s  conditions  logistiques  pour  le  bon
déroulem en t  de  ces  consul ta tions.  

Les  usage r s  peuvent  depuis  fin  2020  s’inscrire  direc tem e n t  en  ligne  sur  une  plateforme  dédiée,  ou
par  téléphone  au  3975.  

En  2019,  10  197  personn es  ont  pu  bénéficie r  des  conseils  juridiques  gratui ts  d’un  avocat  au
Barreau  de  Paris.
En  2020,  une  grande  partie  des  perma ne n c e s  n’a  pu  se  tenir  en  raison  de  grèves  en  début
d’année ,  puis  de  la  crise  sanitaire  de  la  Covid  19.   3  363  personn es  ont  tout  de  même  pu  bénéficier
des  conseils  juridiques  gratui ts  d’un  avocat  au  Barreau  de  Paris.  

Pour  2021,  l’Ordre  des  avoca ts  au  Barreau  de  Paris  s’engage  à  renouvele r  l’affecta t ion  d’avoca ts
généra lis te s  et  spécialisés  et  à  assure r  1728  perman e n c e s  gratui tes  d’avoca ts  répar t ies  sur
l’ensemble  des  mairies  d’arrondisse m e n t .  

Je  vous  prie  donc  de  m’autorise r  à  signer  : 

-  L’avenan t  n°2  à  la  convention  pluriannu el le  de  subvent ion  avec  l’Ordre  des  avocats  au  Barrea u
de  Paris  et  la  Caisse  des  Règleme n t s  Pécuniai re s  des  Avocats  de  Paris  pour  l’organisa tion  de



consul ta tions  gratui t es  d’avocats  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et  à  attribue r  à  l’Ordre  des  avocats
au  Barreau  de  Paris  une  subvent ion  de  296  750  €   (deux  cent  quat re- vingt- seize  mille  sept  cent
cinquan t e  euros)  qui  pourr a  être  imputée  au  budge t  municipal  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice
2021.

Je  vous  prie,  Mesda m es  et  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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